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Quelles sont les principales consignes de sécurité à suivre lors
du lavage de véhicules?

Porter des bottes en caoutchouc munies d’embouts de sécurité et de semelles
antidérapantes.

Porter un protecteur d’oreilles.

Lire et comprendre les étiquettes (SIMDUT et produits de consommation) et les fiches
de données de sécurité (FDS) de tous les produits utilisés. 

Se protéger la peau, les yeux et les poumons lorsque l’on utilise des solvants. Utiliser
l’équipement de protection individuelle qui convient par rapport aux produits utilisés.

Vérifier que les réservoirs de stockage de solvant sont mis à la masse et mis à la terre
de façon à réduire l’électricité statique. 

Retirer immédiatement tout vêtement saturé de solvant et laver la peau à fond avec de
l’eau et du savon.

Prendre garde aux risques de brûlures causées par l’eau chaude et les projections
d’eau ou de particules de saleté.

Éviter de diriger des jets d’eau à haute vitesse sur soi ou les autres.

Éviter d’utiliser des solvants pour éliminer de l’huile ou de la graisse sur les mains.
Utiliser de l’eau et du savon ou un détergent à sec.

Que doit-on savoir sur l’utilisation d’un appareil de lavage
portable?

https://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/whmis_ghs/labels.html
https://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/consumer_chemical_products.html
https://www.cchst.ca/oshanswers/prevention/ppe/
https://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/static-electricity.html
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Avec les appareils de nettoyage à vapeur et les appareils de lavage haute pression :

Toujours lire le manuel d’instructions avant d’utiliser de l’équipement.

Ne jamais arroser près d’une source de courant électrique. Une décharge électrique
pourrait se produire.

Utiliser un protecteur oculaire. Un jet rapide et puissant peut déplacer des objets.

Porter une tenue imperméable, bottes comprises.

Porter des vêtements ignifugés et antiéclaboussures.

Ne jamais diriger le pistolet pulvérisateur vers quelqu’un ou vers soi-même. La pression
de l’eau pourrait causer des lésions cutanées, entraînant de graves blessures.

Rester attentif à l’effet de rebond du pistolet pulvérisateur.

Remplir ou vider le réservoir à carburant à l’extérieur, loin des sources d’ignition.

Si l’on utilise de l’équipement à essence, ne pas l’utiliser dans un espace fermé ni dans
un bâtiment. Une intoxication au monoxyde de carbone pourrait se produire.

Si l’on utilise de l’équipement électrique, veiller à ce qu’il soit branché dans une prise
munie d’un disjoncteur différentiel de fuite à la terre (DDFT). Ne pas laisser de rallonge
traîner dans l’eau. 

Que doit-on savoir sur le nettoyage du sol d’un garage?
Éviter le plus possible de balayer pour réduire la poussière. Privilégier l’aspirateur
lorsque c’est possible.

Retirer les accumulations de graisse ou d’huile à l’aide d’un grattoir ou d’une pelle et les
placer dans un conteneur d’élimination.

Utiliser un produit absorbant non combustible pour éliminer des couches d’huile
résiduelles.

Laver le sol à l’aide d’une solution détergente industrielle non volatile biodégradable.

Rincer le sol à l’eau propre.

Éviter d’utiliser de l’essence comme produit de nettoyage.

Traiter les résidus comme s’ils avaient les mêmes propriétés dangereuses que les
produits chimiques ou les matières originales.

Éliminer tous les produits chimiques, toutes les matières et tous les déchets
conformément à la réglementation sur l’environnement.

https://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/chem_profiles/carbon_monoxide.html
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Avertissement
Bien que le CCHST s’efforce d’assurer l’exactitude, la mise à jour et l’exhaustivité de
l’information, il ne peut garantir, déclarer ou promettre que les renseignements fournis sont
valables, exacts ou à jour. Le CCHST ne saurait être tenu responsable d’une perte ou d’une
revendication quelconque pouvant découler directement ou indirectement de l’utilisation de
cette information.


